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REQUEST FOR PROPOSAL 
DEMANDE DE PROPOSITION / SOUMISSION

RETURN BIDS TO: 
RETOURNER LES SOUMISSIONS À :

Bids must be submitted by email and must be 
submitted ONLY to the following email address: 
 
Les soumissions doivent être présentées par courriel 
et UNIQUEMENT à l'adresse suivante : 
 
soumission.bid@aadnc-aandc.gc.ca

REQUEST FOR PROPOSALS 
DEMANDE DE PROPOSITION 
  
Proposal to DIAND:  
 
We hereby offer to sell to Her Majesty the Queen in right of Canada, as 
represented by the Minister of Indian Affairs and Northern 
Development, in accordance with the terms and conditions set out 
herein, referred to herein or attached hereto, the services listed herein 
and on any attached sheets at the price(s) set out therefor. 
  
Proposition aux MAINC: 
 
Nous offrons par la présente de vendre à Sa Majesté la Reine du chef 
du Canada, représenté par le Ministre des Affaires indiennes et du 
Nord, aux conditions énoncées ou incluses par référence dans la 
présente et aux annexes ci-jointes, les services énumérés ici sur toute 
feuille ci-annexée, au(x) prix  indiqué(s). 
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Address - Adresse

Name - Raison sociale

Bidder - Soumissionnaire

Telephone Number - Numéro de téléphone

GST/HST Number - Numéro de la TPS/TVH

QST Number - Numéro de la TVQ

Title - Titre

Inspections annuelles des usines d’approvisionnement en eau da

Solicitation Number - Numéro de l'invitation

1000172256
Date  (YYYYMMDD) - Date (AAAAMMJJ)

2015-09-01
Solicitation Closes - L'invitatin prend fin 

At - À 

1600 hrs
On  (YYYYMMDD) - Le (AAAAMMJJ)

2015-10-15

Time Zone - Fuseau horaire

Pacific Daylight Time (PDT)

Contracting Authority - L'autorité contractante

Name - Nom

Kim Fletcher
Telephone Number - Numéro de téléphone

(604) 666-5216
Facsimile Number - Numéro de télécopieur

(604) 666-7753
Email Address - Courriel

kim.fletcher@aandc-aadnc.gc.ca

Destination(s) of Services - Destination(s) des services

Regina, Saskatchewan

Instructions:   
 
See Herein - Voir aux présentes

Delivery Required - Livraison exigée 
 
See Herein - Voir aux présentes

Person Authorized to sign on behalf of Bidder 
Personne autorisée à signer au nom du soumissionnaire

Name - Nom

Title - Titre

Security - Sécurité

CETTE DEMANDE NE COMPREND PAS DES DISPOSITIONS DE SÉCURITÉ
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ANNEXE « A » 
ÉNONCÉ DES TRAVAUX 
 
ANNEXE « B » 
NORMES ET PROTOCOLES 
 
ANNEXE « C » 
LISTE DES LIEUX 
  
ANNEXE « D »  
BASE DE PAIEMENT 
 
 
 
 
 
TITRE : Inspections annuelles des usines d’approvisionnement en eau dans la région de la 
Saskatchewan 
 
PARTIE 1 – RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 
 
1.1 Exigences relatives à la sécurité 
 
Supprimées 
 
1.2 Énoncé des travaux 

Les travaux à exécuter sont exposés en détail à l’annexe « A ». 

  
1.3  Écologisation des activités gouvernementales 
 
En avril 2006, le gouvernement du Canada a publié une politique donnant comme directive aux 
ministères et organismes fédéraux de prendre les mesures nécessaires pour acheter des produits et des 
services dont l'empreinte sur l'environnement est moins importante que celle des produits et des services 
traditionnellement achetés. L'évaluation des répercussions sur l'environnement d'un produit ou d'un 
service tient compte du cycle de vie complet du produit ou du service. Les marchés du ministère des 
Affaires indiennes et du Nord canadien (MAINC) comprendront des critères environnementaux plus 
rigoureux pour encourager les fournisseurs de produits ou de services à améliorer leurs activités afin de 
réduire leur empreinte sur l'environnement 
 
1.4 Marchés réservés aux bénéficiaires d’une entente sur les revendications territoriales 

globales 
 
Supprimés 
 
1.5 Marchés réservés en vertu de la Stratégie d’approvisionnement auprès des entreprises 

autochtones (SAEA), une initiative du gouvernement fédéral 
 

Supprimés 
 
1.6  Compte rendu 
 
Après l’attribution du contrat, les soumissionnaires peuvent demander un compte rendu des résultats du 
processus de demande de soumissions. Les soumissionnaires doivent en faire la demande auprès de 
l'autorité contractante dans les 15 jours ouvrables suivant la réception des résultats du processus de 
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demande de soumissions. Le compte rendu peut être fourni par écrit, par téléphone ou en personne, à la 
discrétion du Canada. 
1.7 Bureau de l’ombudsman de l’approvisionnement (BOA) 
 
Le Bureau de l’ombudsman de l’approvisionnement (BOA) a été mis sur pied par le gouvernement du 
Canada pour offrir aux fournisseurs un moyen indépendant de faire part de leurs préoccupations liées à 
l’attribution de contrats de moins de 25 000 $ pour des biens et de moins de 100 000 $ pour des services. 
Pour un complément d’information sur les services offerts par le BOA, consulter le site www.opo-
boa.gc.ca. 
 
PARTIE 2 – INSTRUCTIONS À L'INTENTION DES SOUMISSIONNAIRES 
 
2.1 Instructions, clauses et conditions uniformisées 
 
Toutes les instructions, clauses et conditions identifiées dans la demande de soumissions par un numéro, 
une date et un titre sont reproduites dans le Guide des clauses et conditions uniformisées d'achat 
(https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-
uniformisees-d-achat) publié par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. 
 
Les soumissionnaires qui présentent une soumission s'engagent à respecter les instructions, les clauses 
et les conditions de la demande de soumissions, et acceptent les clauses et les conditions du contrat 
subséquent. 
 
Le document 2003 (2014-09-25) Instructions uniformisées – biens ou services – besoins concurrentiels, 
est incorporé par renvoi dans la demande de soumissions et en fait partie intégrante, avec les 
modifications suivantes : 
 
a) Les mentions de Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC) sont 

remplacées par « ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien » (MAINC); 
 

b) La section 03 est modifiée comme suit : 
 
Supprimer :  « Conformément à la Loi sur le ministère des Travaux publics et des Services 

gouvernementaux (L.C. 1996, ch. 16) » 
 

c) La section 05, sous-section 2, est modifiée comme suit et renumérotée en conséquence : 

Supprimer : d.  « de faire parvenir sa soumission uniquement au Module de réception des 
soumissions de Travaux publics et Services gouvernementaux Canada 
(TPSGC) tel qu'indiqué à la page 1 de la demande de soumissions ou à 
l'adresse indiquée dans la demande de soumissions. Le numéro de 
télécopieur ainsi que les instructions pour la transmission de soumissions par 
télécopieur sont fournies à l'article 08; » 

 
Insérer : d. « de faire parvenir sa soumission uniquement à l’adresse de réception des 

soumissions indiquée à la page 1 de la demande de soumissions; » 
 
Supprimer : e.   « de veiller à ce que le nom du soumissionnaire, l'adresse de l'expéditeur, le 

numéro de la demande de soumissions ainsi que la date et l'heure de clôture de 
la demande de soumissions soient clairement indiqués sur l'enveloppe ou le colis 
renfermant la soumission; » 

 
d) La section 05, sous-section 4 est modifiée comme suit :  
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Supprimer : « 60 jours »  
Insérer : « 180 jours » 
 

e) La section 08 est modifiée comme suit : 
 
Supprimer :  Les sous-sections 1 à 3 
 
Insérer : « En raison du caractère de la demande de soumissions, les soumissions 

transmises par télécopieur au MAINC ne seront pas acceptées. » 
 

g) La section 12, sous-section 1, est modifiée comme suit et renumérotée en conséquence : 

Supprimer :  

a. « le soumissionnaire est assujetti à une mesure corrective du rendement du 
fournisseur, en vertu de la Politique sur les mesures correctives du rendement des 
fournisseurs, ce qui le rend inadmissible pour déposer une soumission pour répondre 
au besoin; 

b. un employé ou un sous-traitant proposé dans la soumission est soumis à une mesure 
corrective du rendement du fournisseur, en vertu de la Politique sur les mesures 
correctives du rendement des fournisseurs, ce qui rendrait l'employé ou un sous-
traitant inadmissible pour déposer une soumission pour répondre au besoin ou à la 
partie du besoin que l'employé ou le sous-traitant exécuterait; » 

h) La section 17, sous-section 1 c) est modifié comme suit : 
 
c) le nom du représentant de la coentreprise qui sera désigné comme le membre 

principal dans tous les contrats subséquents, c'est à dire le membre choisi pas les 
autres membres pour agir en leur nom, le cas échéant ; 

i) La section 17, sous-section 3, est modifiée comme suit : 

Supprimer : « La soumission et tout contrat subséquent doivent être signés par tous les 
membres de la coentreprise à moins qu'un membre ait été nommé pour 
représenter tous les membres de la coentreprise. L'autorité contractante peut, 
en tout temps, demander à chaque membre de la coentreprise de confirmer 
que le représentant a reçu les pleins pouvoirs pour agir à titre de représentant 
pour les fins de la demande de soumissions et tout contrat subséquent. Si un 
contrat est attribué à une coentreprise, tous ses membres seront conjointement 
et solidairement responsables de l'exécution du contrat subséquent. » 

Insérer :  « La soumission doit être signée par tous les membres de la coentreprise. 
L'autorité contractante peut, en tout temps, demander à chaque membre de 
la coentreprise de confirmer que le représentant a reçu les pleins pouvoirs 
pour agir à titre de représentant pour les fins de la demande de soumissions 
et tout contrat subséquent. Si un contrat est attribué à une coentreprise, tous 
ses membres seront conjointement et solidairement responsables de 
l'exécution du contrat subséquent. » 

j) La section 20 est modifiée comme suit : 

Supprimer : La sous-section 2 



Page 6 of 23 
 

 
VANCOUVR#3121959 - v1 

2.1.1 Clauses du Guide des CCUA 
 
Supprimées 
 
2.2 Présentation des soumissions 
 
2.2.1 Les soumissions (et toutes modifications y ayant été apportées) doivent être communiquées par 

courriel uniquement à l’adresse de réception des soumissions du ministère des Affaires indiennes 
et du Nord canadien (MAINC), au plus tard à l’heure et à la date indiquées à la page 1 de la 
demande de soumissions. Le MAINC n’assumera aucune responsabilité dans le cas des 
soumissions (et des modifications y ayant été apportées) qui ont été expédiées à d’autres 
adresses. Les soumissions présentées par tout autre moyen ne seront pas acceptées. 

 
2.2.2 La taille totale du courriel, y compris toutes les pièces jointes, ne doit pas dépasser 

15 mégaoctets (Mo). Il revient au soumissionnaire de s’assurer de respecter cette limite.  
 

Il se produit parfois des retards dans les systèmes de courrier électronique. Lorsqu’un message 
est accompagné de pièces jointes de taille importante, il peut arriver que le système en retarde la 
transmission. Il incombe entièrement au soumissionnaire de veiller à ce que l’autorité 
contractante reçoive sa soumission à temps, dans la boîte courriel qui a été identifiée aux fins de 
réception des soumissions. Le timbre dateur n’est pas accepté pour cette forme de transmission. 

 
2.2.3 Soumissions présentées par courriel 

Dans le courriel contenant leur proposition, les soumissionnaires doivent clairement indiquer le 
numéro de la DP à la ligne « Objet » et inscrire clairement les renseignements suivants dans le 
corps du courriel : 

– autorité contractante 
– date de clôture  
– nom et adresse du soumissionnaire  
– « Dossier de soumission annexé » 
 

2.3 Ancien fonctionnaire 

Les contrats attribués à des anciens fonctionnaires qui touchent une pension ou qui ont reçu un paiement 
forfaitaire doivent résister à l'examen scrupuleux du public et constituer une dépense équitable des fonds 
publics. Afin de respecter les politiques et les directives du Conseil du Trésor sur les contrats attribués à 
des anciens fonctionnaires, les soumissionnaires doivent fournir l'information exigée ci-dessous avant 
l’attribution du contrat. Si la réponse aux questions et, s’il y a lieu, les renseignements requis n’ont pas 
été fournis au moment de l’achèvement de l’évaluation des soumissions, le Canada informera le 
soumissionnaire du délai à l’intérieur duquel l’information doit être fournie. Le défaut de se conformer à la 
demande du Canada et satisfaire à l’exigence dans le délai prescrit rendra la soumission non recevable. 

Définitions 

Aux fins de cette clause, « ancien fonctionnaire » signifie tout ancien employé d'un ministère au sens de 
la Loi sur la gestion des finances publiques, L.R., 1985, ch. F-11, un ancien membre des Forces armées 
canadiennes ou de la Gendarmerie royale du Canada. Un ancien fonctionnaire peut être : 

a. un individu; 
b. un individu qui s'est incorporé; 
c. une société de personnes constituée d'anciens fonctionnaires; ou 
d. une entreprise à propriétaire unique ou une entité dans laquelle la personne visée détient un 

intérêt important ou majoritaire. 
« période du paiement forfaitaire » signifie la période mesurée en semaines de salaire à l'égard de 
laquelle un paiement a été fait pour faciliter la transition vers la retraite ou vers un autre emploi par suite 
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de la mise en place des divers programmes visant à réduire la taille de la fonction publique. La période 
du paiement forfaitaire ne comprend pas la période visée par l'allocation de fin de services, qui se mesure 
de façon similaire. 
« pension » signifie une pension ou une allocation annuelle versée en vertu de la Loi sur la pension de la 
fonction publique (LPFP), L.R., 1985, ch. P-36, et toute augmentation versée en vertu de la Loi sur les 
prestations de retraite supplémentaires, L.R., 1985, ch. S-24, dans la mesure où elle touche la LPFP. La 
pension ne comprend pas les pensions payables conformément à la Loi sur la pension de retraite des 
Forces canadiennes, L.R., 1985, ch. C-17, à la Loi sur la continuation de la pension des services de 
défense, 1970, ch. D-3, à la Loi sur la continuation des pensions de la Gendarmerie royale du Canada, 
1970, ch. R-10, et à la , L.R., 1985, ch. 
R-11, à la Loi sur les allocations de retraite des parlementaires, L.R., 1985, ch. M-5, et à la partie de la 
pension versée conformément à la Loi sur le Régime de pensions du Canada, L.R., 1985, ch. C-8. 
 
Ancien fonctionnaire touchant une pension 
 
Selon les définitions ci-dessus, est-ce que le soumissionnaire est un ancien fonctionnaire touchant une 
pension? Oui ( ) Non ( ) 
Si oui, le soumissionnaire doit fournir l'information suivante pour tous les anciens fonctionnaires touchant 
une pension, le cas échéant : 

a. le nom de l'ancien fonctionnaire; 
b. la date de cessation d'emploi dans la fonction publique ou de la retraite. 

En fournissant cette information, les soumissionnaires acceptent que le statut du soumissionnaire retenu, 
en tant qu’ancien fonctionnaire touchant une pension, soit publié dans les rapports de divulgation 
proactive des marchés, sur les sites Web des ministères, et ce conformément à l’Avis sur la Politique des 
marchés : 2012-2 et aux Lignes directrices sur la divulgation proactive des marchés. 
 
Directive sur le réaménagement des effectifs 
 
Est-ce que le soumissionnaire est un ancien fonctionnaire qui a reçu un paiement forfaitaire en vertu de 
la Directive sur le réaménagement des effectifs? Oui ( ) Non ( ) 
Si oui, le soumissionnaire doit fournir l'information suivante : 

a. le nom de l'ancien fonctionnaire; 
b. les conditions de l'incitatif versé sous forme de paiement forfaitaire; 
c. la date de la cessation d'emploi; 
d. le montant du paiement forfaitaire; 
e. le taux de rémunération qui a servi au calcul du paiement forfaitaire; 
f. la période correspondant au paiement forfaitaire, incluant la date du début, d'achèvement et le 

nombre de semaines; 
g. nombre et montant (honoraires professionnels) des autres contrats assujettis aux conditions d'un 

programme de réaménagement des effectifs. 
Pour tous les contrats attribués pendant la période du paiement forfaitaire, le montant total des 
honoraires qui peut être payé à un ancien fonctionnaire qui a reçu un paiement forfaitaire est limité à  
5 000 $, incluant les taxes applicables. 
 
2.4 Demandes de renseignements en période de soumission 
 
Toutes les demandes de renseignements doivent être présentées par écrit à l'autorité contractante au 
moins 5 jours civils avant la date de clôture des soumissions. Pour ce qui est des demandes de 
renseignements reçues après ce délai, il est possible qu'on ne puisse pas y répondre. 
 
Les soumissionnaires devraient citer le plus fidèlement possible le numéro de l'article de la demande de 
soumissions auquel se rapporte la question et prendre soin d'énoncer chaque question de manière 
suffisamment détaillée pour que le Canada puisse y répondre avec exactitude. Les demandes de 
renseignements techniques qui ont un caractère exclusif doivent porter clairement la mention « exclusif » 
vis-à-vis de chaque article pertinent. Les éléments portant la mention « exclusif » feront l'objet d'une 
discrétion absolue, sauf dans les cas où le Canada considère que la demande de renseignements n'a 
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pas un caractère exclusif. Dans ce cas, le Canada peut réviser les questions ou peut demander au 
soumissionnaire de le faire, afin d'en éliminer le caractère exclusif, et permettre ainsi la transmission des 
réponses à tous les soumissionnaires. Il est possible que le Canada ne réponde pas aux demandes de 
renseignements dont la formulation ne permet pas de les diffuser à tous les soumissionnaires. 
 
2.4 Lois applicables 
 
Tout contrat subséquent sera interprété et régi selon les lois en vigueur dans la province de la 
Saskatchewan, et les relations entre les parties seront déterminées par ces lois. 
 
À leur discrétion, les soumissionnaires peuvent indiquer les lois applicables d'une province ou d'un 
territoire canadien de leur choix, sans que la validité de leur soumission ne soit mise en question, en 
supprimant le nom de la province ou du territoire canadien précisé et en insérant le nom de la province 
ou du territoire canadien de leur choix. Si aucun changement n'est indiqué, cela signifie que les 
soumissionnaires acceptent les lois applicables indiquées. 
 
 
PARTIE 3 – INSTRUCTIONS POUR LA PRÉPARATION DES SOUMISSIONS 
 
3.1 Instructions pour la préparation des soumissions 
 
Pour les soumissions présentées par courriel, le Canada demande qu’elles soient fournies sous forme de 
sections annexées à leur courriel, comme suit :  

Annexe I : Soumission technique en format PDF  

Annexe II :  Soumission financière en format PDF 

Annexe III :  Attestations (S’il y a lieu) 

Annexe IV :  Renseignements supplémentaires (S’il y a lieu) 
 
Section I :  Soumission technique 

Dans leur soumission technique, les soumissionnaires devraient expliquer et démontrer comment ils 
entendent répondre aux exigences et comment ils réaliseront les travaux. 
 
Section II :  Soumission financière 
 
Les soumissionnaires doivent présenter leur soumission financière en conformité avec la base de 
paiement.  Le montant total des taxes applicables doit être indiqué séparément.  
 
Section III :  Attestations 
 
Les soumissionnaires doivent présenter les attestations exigées à la Partie 5. 
 
Section IV : Renseignements supplémentaires 
 
Supprimés 
 
 
PARTIE 4 – PROCÉDURES D'ÉVALUATION ET MÉTHODE DE SÉLECTION 
  
4.1  Procédures d'évaluation 
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(a) Les soumissions seront évaluées en conformité avec toutes les exigences de la demande de 
soumissions, y compris les critères d’évaluation technique et financière. 

 
(b) Une équipe d'évaluation composée de représentants du Canada évaluera les soumissions. 
 
 
4.1.1  Évaluation technique 
 

4.1.1.1 Critères techniques obligatoires 
 
Les propositions des soumissionnaires DOIVENT satisfaire à TOUTES les exigences obligatoires 
pour que leur proposition soit évaluée plus en détail. Le défaut par le soumissionnaire de 
satisfaire à une (1) ou à plusieurs exigences obligatoires rendra sa proposition non conforme, qui 
ne ferait alors l’objet d’aucune autre évaluation : 
 
CRITÈRES OBLIGATOIRES SATISFAITS NON 

SATISFAITS

M1. Les soumissionnaires doivent fournir un curriculum vitae 
faisant état de leurs antécédents professionnels et de leur 
expérience relative aux collectivités des Premières nations et au 
processus annuel d’inspection des usines d’approvisionnement en 
eau et de traitement des eaux usées. L’inspection doit être confiée 
à une personne qualifiée; il peut s’agir d’un ingénieur, d’un 
formateur itinérant, d’un inspecteur provincial de réseau d’eau 
potable ou d’un opérateur d’installation de traitement de l’eau 
ayant déjà été agréé qui dispose d’une expérience récente (au 
cours des 2 dernières années) en matière d’inspection. 

  

M2. Le soumissionnaire doit inclure un échéancier, précisant que 
l’exécution des travaux se conformera aux exigences du MAINC 
telles que décrites dans l’Énoncé des travaux. L’échéancier doit 
montrer la capacité du soumissionnaire de réaliser toutes les 
inspections avant le 31 janvier et de soumettre tous les rapports 
correspondants avant le 31 mars de l’exercice visé par 
l’inspection. 

  

 
 

4.1.2 Évaluation financière 
 

Le prix indiqué dans la proposition financière doit être exprimé sous forme de tarif fixe par 
inspection, selon « l’Annexe D » Base de paiement. 

Les tarifs ne peuvent, en aucun moment, inclure des éléments comme les frais de déplacement 
ou la TPS/TVH, car de telles pratiques font gonfler les tarifs horaires, ne reflètent pas les taux du 
marché/en cours et peuvent porter atteinte aux chances d’un soumissionnaire de se voir attribuer 
un contrat.  

Le tarif fixe par inspection tiendra compte de l’ensemble de la masse salariale, des frais généraux 
et des bénéfices nécessaires à l’exécution des travaux (Remarque : le tarif fixe par inspection ne 
doit pas être exprimé sous forme de plages). 

On demande aux soumissionnaires d’éviter d’inclure des frais de déplacement dans leur 
proposition, car ces montants seront rajoutés à la Base de paiement par le ministère au moment 
de l’attribution du contrat. 

 
Clause du Guide des CCUA A0220T 2014-06-26, Évaluation du prix 
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4.2  Méthode de sélection 
 

Clause du Guide des CCUA A0031T 2010-08-16, Méthode de sélection – Critère technique 
obligatoire 

 
PARTIE 5 - ATTESTATIONS 
 
Les soumissionnaires doivent fournir les attestations et les renseignements connexes exigés pour qu’un 
contrat leur soit attribué.  
 
Les attestations que les soumissionnaires remettent au Canada peuvent faire l’objet d’une vérification à 
tout moment par le Canada. Le Canada déclarera une soumission non recevable, ou qu’un entrepreneur 
a failli à l’une de ses obligations prévues au contrat, s’il est établi qu’une attestation du soumissionnaire 
est fausse, sciemment ou non, que ce soit pendant la période d’évaluation des soumissions ou pendant 
la durée du contrat.  
 
L'autorité contractante aura le droit de demander des renseignements supplémentaires pour vérifier les 
attestations du soumissionnaire. À défaut de répondre à toute demande ou exigence imposée par 
l’autorité contractante ou de collaborer à cet égard, la soumission peut être déclarée non recevable ou 
constituer un manquement aux termes du contrat.   
 

5.1  Attestations préalables à l’attribution du contrat 

 
Les attestations énumérées ci-dessous devraient être remplies et fournies avec la soumission, mais elles 
peuvent être fournies par la suite. Si l'une de ces attestations requises n'est pas remplie et fournie tel que 
demandé, l'autorité contractante informera le soumissionnaire du délai à l’intérieur duquel les 
renseignements doivent être fournis. À défaut de se conformer à la demande de l'autorité contractante et 
de fournir les attestations dans le délai prévu, la soumission sera déclarée non recevable. 
 
5.1.1 Dispositions relatives à l’intégrité – renseignements connexes 
 

En présentant une soumission, le soumissionnaire atteste que le soumissionnaire et ses affiliés 
respectent les dispositions stipulées à l’article 01 Dispositions relatives à l’intégrité - soumission, 
des instructions uniformisées 2003. Les renseignements connexes, tel que requis conformément 
aux dispositions relatives à l’intégrité, aideront le Canada à confirmer que les attestations sont 
véridiques.  
 

 
5.1.2 Programme de contrats fédéraux pour l'équité en matière d'emploi – Attestation de 

soumission 
 

En présentant une soumission, le soumissionnaire atteste que le soumissionnaire, et tout 
membre de la coentreprise si le soumissionnaire est une coentreprise, n'est pas nommé dans la 
liste des « soumissionnaires à admissibilité limitée » 
(http://www.travail.gc.ca/fra/normes_equite/eq/emp/pcf/liste/inelig.shtml) du Programme de 
contrats fédéraux (PCF) pour l'équité en matière d'emploi qui peut être consultée sur le site Web 
d’Emploi et Développement social Canada (EDSC) – Travail. 

 
Le Canada aura le droit de déclarer une soumission non recevable si le soumissionnaire, ou tout 
membre de la coentreprise si le soumissionnaire est une coentreprise, figure dans la liste des 
« soumissionnaires à admissibilité limitée » du PCF au moment de l'attribution du contrat. 

 
5.1.3 Attestations additionnelles préalables à l'attribution du contrat 
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5.1.3.1 Statut et disponibilité du personnel 
 
Clause A3005T du Guide des CCUA 2010-08-16, Statut et disponibilité du personnel 

 
5.1.3.3 Études et expérience 

 
Clause A3010T du Guide des CCUA 2010-08-16, Études et expérience 

 
PARTIE 6 – CLAUSES DU CONTRAT SUBSÉQUENT  
 
Les clauses et conditions suivantes s'appliquent au contrat et en font partie intégrante : 
 
6.1  Exigences relatives à la sécurité 
 
6.1.1 Ce contrat ne comporte aucune exigence relative à la sécurité. 
  
6.2  Énoncé des travaux 
L'entrepreneur devra exécuter les travaux conformément à l'énoncé des travaux, qui se trouve à l'annexe 
« A » 
 
 
 
 
6.3  Clauses et conditions uniformisées 
 
Toutes les clauses et conditions identifiées dans le contrat par un numéro, une date et un titre sont 
reproduites dans le Guide des clauses et conditions uniformisées d'achat 
(https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-
uniformisees-d-achat) publié par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. 
 
6.3.1  Conditions générales   
 
La clause 2010B (2014-09-25) des Conditions générales – Services professionnels (complexité 
moyenne) s'applique au contrat et en fait partie intégrante, ainsi que les modifications suivantes : 
 
a) Les mentions de Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC) sont 

remplacées par ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien (MAINC); et 
 

b) Le passage « Conformément à la Loi sur le ministère des Travaux publics et des Services 
gouvernementaux, L.C. 1996, ch. 16 » est supprimé du texte figurant sous l’article 02 – Clauses 
et conditions uniformisées. 

 
c) L’article 10, paragraphe 1, est modifié comme suit : 

Supprimer : « Les factures doivent être soumises au nom de l'entrepreneur. L’entrepreneur 
doit présenter des factures pour chaque livraison ou expédition; ces factures 
doivent s’appliquer uniquement au contrat. Chaque facture doit indiquer si elle 
porte sur une livraison partielle ou finale. » 

Insérer : « Les factures doivent être soumises par courriel au chargé de projet, au nom de 
l'entrepreneur. L’entrepreneur doit présenter des factures pour chaque livraison 
ou expédition; ces factures doivent s’appliquer uniquement au contrat. Chaque 
facture doit indiquer si elle porte sur une livraison partielle ou finale. » 

 
d) L’article 10, paragraphe 2, alinéa a. est modifié comme suit : 
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Supprimer :  « la date, le nom et l'adresse du ministère client, les numéros d'articles ou de 
référence, les biens livrables/la description des travaux, le numéro du contrat, le numéro de 
référence du client (NRC), le numéro d'entreprise – approvisionnement (NEA) et le ou les 
codes financiers; » 

Insérer :  « le titre et le numéro du contrat, la date, le livrable/description des travaux et 
le ou les codes financiers;». 

e) Insérer : 

2010B 35 (2015-04-01) Indemnisation 

L’entrepreneur doit indemniser et exempter le Canada de la totalité des réclamations, des 
exigences, des pertes, des coûts, des dommages, des actions, des poursuites civiles ou autres, 
faits ou subits de n'importe quelle manière en raison de toute action exécutée par l’entrepreneur 
dans le cadre de ce contrat.  

 
6.3.2  Conditions générales supplémentaires 
 
Supprimées 
 
6.4  Durée du contrat 
 
6.4.1 Période du contrat 
 
La période du contrat est à partir de la date du contrat jusqu’au 31 mars inclusivement. 
 
6.4.2 Option de prolongation du contrat 

L'entrepreneur accorde au Canada l'option irrévocable de prolonger de deux (2) période(s) 
supplémentaire(s) de une (1) année chacune la durée du contrat, selon les mêmes conditions. 
L'entrepreneur accepte que pendant la période prolongée du contrat, il sera payé conformément aux 
dispositions applicables prévues à la Base de paiement. 

Le Canada peut exercer cette option à n'importe quel moment, en envoyant un avis écrit à l'entrepreneur 
au moins 30 jours civils avant la date d'expiration du contrat. Cette option ne pourra être exercée que par 
l'autorité contractante et sera confirmée, pour des raisons administratives seulement, par une 
modification au contrat. 
 
6.5  Responsables 
 
6.5.1 Autorité contractante 
 

L'autorité contractante pour le contrat est : 
Nom : Kim Fletcher 
Titre : Agente principale des contrats 
Ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien (MAINC) 
Direction : Direction de la gestion du matériel et des biens 
Adresse : 1138, rue Melville, bureau 600, Vancouver (C.-B.), V6E 4S3 
 
Téléphone :  604-666-5216 
Télécopieur :  604-666-2485 



Page 13 of 23 
 

 
VANCOUVR#3121959 - v1 

Adresse de courriel : kim.fletcher@aandc-aadnc.gc.ca 
 
L'autorité contractante est responsable de la gestion du contrat, et toute modification doit être 
autorisée par écrit par l'autorité contractante. L'entrepreneur ne doit pas effectuer de travaux 
dépassant la portée du contrat ou des travaux qui n'y sont pas prévus suite à des demandes ou 
des instructions verbales ou écrites de toute personne autre que l'autorité contractante. 

 
6.5.2  Chargé de projet 

 
Le chargé de projet pour le contrat est : 
 
Nom : __________ 
Titre : __________ 
Ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien (MAINC) 
Direction : __________ 
Adresse : __________ 
 
Téléphone :  ___-___-_______ 
Télécopieur :  ___-___-_______ 
Adresse de courriel : ___________ 
 
Le chargé de projet représente le ministère pour lequel les travaux sont exécutés en vertu du 
contrat. Il est responsable de toutes les questions liées au contenu technique des travaux prévus 
dans le contrat. On peut discuter des questions techniques avec le chargé de projet; cependant, 
celui-ci ne peut pas autoriser les changements à apporter à l'énoncé des travaux. De tels 
changements peuvent être effectués uniquement au moyen d'une modification de contrat émise 
par l'autorité contractante. 

 
6.6  Divulgation proactive des marchés conclus avec d'anciens fonctionnaires 
 
En fournissant de l’information sur son statut en tant qu’ancien fonctionnaire touchant une pension en 
vertu de la Loi sur la pension de la fonction publique (LPFP), l’ entrepreneur a accepté que cette 
information soit publiée sur les sites Web des ministères, dans le cadre des rapports de divulgation 
proactive des marchés, et ce, conformément à l’Avis sur la Politique des marchés : 2012-2 du Secrétariat 
du Conseil du Trésor du Canada. 

Les contrats attribués à des anciens fonctionnaires qui touchent une pension ou qui ont reçu un paiement 
forfaitaire doivent résister à l'examen scrupuleux du public et constituer une dépense équitable des fonds 
publics. Afin de respecter les politiques et les directives du Conseil du Trésor sur les contrats attribués à 
des anciens fonctionnaires, les soumissionnaires doivent fournir l'information exigée ci-dessous avant 
l’attribution du contrat. Si la réponse aux questions et, s’il y a lieu, les renseignements requis n’ont pas 
été fournis au moment de l’achèvement de l’évaluation des soumissions, le Canada informera le 
soumissionnaire du délai à l’intérieur duquel l’information doit être fournie. Le défaut de se conformer à la 
demande du Canada et satisfaire à l’exigence dans le délai prescrit rendra la soumission non recevable. 

Définitions 

Aux fins de cette clause, « ancien fonctionnaire » signifie tout ancien employé d'un ministère au sens de 
la Loi sur la gestion des finances publiques, L.R., 1985, ch. F-11, un ancien membre des Forces armées 
canadiennes ou de la Gendarmerie royale du Canada. Un ancien fonctionnaire peut être : 

a. un individu; 
 

b. un individu qui s'est incorporé; 
 

c. une société de personnes constituée d'anciens fonctionnaires; ou 
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d. une entreprise à propriétaire unique ou une entité dans laquelle la personne visée détient un 

intérêt important ou majoritaire. 
 
« période du paiement forfaitaire » signifie la période mesurée en semaines de salaire à l'égard de 
laquelle un paiement a été fait pour faciliter la transition vers la retraite ou vers un autre emploi par suite 
de la mise en place des divers programmes visant à réduire la taille de la fonction publique. La période 
du paiement forfaitaire ne comprend pas la période visée par l'allocation de fin de services, qui se mesure 
de façon similaire. 
 
« pension » signifie une pension ou une allocation annuelle versée en vertu de la Loi sur la pension de la 
fonction publique (LPFP), L.R., 1985, ch. P-36, et toute augmentation versée en vertu de la Loi sur les 
prestations de retraite supplémentaires, L.R., 1985, ch. S-24, dans la mesure où elle touche la LPFP. La 
pension ne comprend pas les pensions payables conformément à la Loi sur la pension de retraite des 
Forces canadiennes, L.R., 1985, ch. C-17, à la Loi sur la continuation de la pension des services de 
défense, 1970, ch. D-3, à la Loi sur la continuation des pensions de la Gendarmerie royale du Canada, 
1970, ch. R-10, et à la , L.R., 1985, ch. 
R-11, à la Loi sur les allocations de retraite des parlementaires, L.R., 1985, ch. M-5, et à la partie de la 
pension versée conformément à la Loi sur le Régime de pensions du Canada, L.R., 1985, ch. C-8. 
 
Ancien fonctionnaire touchant une pension 
 
Selon les définitions ci-dessus, est-ce que le soumissionnaire est un ancien fonctionnaire touchant une 
pension? Oui ( ) Non ( ) 
 
Si oui, le soumissionnaire doit fournir l'information suivante pour tous les anciens fonctionnaires touchant 
une pension, le cas échéant : 
 

a. le nom de l'ancien fonctionnaire;  
 

b. la date de cessation d'emploi dans la fonction publique ou de la retraite. 
 
En fournissant cette information, les soumissionnaires acceptent que le statut du soumissionnaire retenu, 
en tant qu’ancien fonctionnaire touchant une pension, soit publié dans les rapports de divulgation 
proactive des marchés, sur les sites Web des ministères, et ce conformément à l’Avis sur la Politique des 
marchés : 2012-2 et aux Lignes directrices sur la divulgation proactive des marchés. 
 
Directive sur le réaménagement des effectifs 
 
Est-ce que le soumissionnaire est un ancien fonctionnaire qui a reçu un paiement forfaitaire en vertu de 
la Directive sur le réaménagement des effectifs? Oui ( ) Non ( ) 
 
Si oui, le soumissionnaire doit fournir l'information suivante : 
 

a. le nom de l'ancien fonctionnaire; 
 

b. les conditions de l'incitatif versé sous forme de paiement forfaitaire; 
 

c. la date de la cessation d'emploi; 
 

d. le montant du paiement forfaitaire; 
 

e. le taux de rémunération qui a servi au calcul du paiement forfaitaire; 
 

f. la période correspondant au paiement forfaitaire, incluant la date du début, d'achèvement et le 
nombre de semaines; 
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g. nombre et montant (honoraires professionnels) des autres contrats assujettis aux conditions d'un 

programme de réaménagement des effectifs. 
 
Pour tous les contrats attribués pendant la période du paiement forfaitaire, le montant total des 
honoraires qui peut être payé à un ancien fonctionnaire qui a reçu un paiement forfaitaire est limité à  
5 000 $, incluant les taxes applicables. 
 
 
6.7 Paiement 
 
6.7.1  Base de paiement 
 
L’entrepreneur sera payé selon la base de paiement indiquée à l’annexe « D ». 
 
6.7.2  Limitation des dépenses 
 
Clause du Guide des CCUA C6000C 2011-05-16, Limite de prix. 
 
 
6.7.3 Modalités de Paiement – Paiement mensuel 

 
Le Canada versera à l’entrepreneur un paiement mensuel en fonction des travaux réalisés au 
cours du mois visé par la facture, conformément aux clauses contractuelles de paiement, si les 
conditions suivantes sont remplies : 

a. une facture exacte et complète ainsi que tout autre document exigé par le contrat ont 
été soumis conformément aux instructions de facturation prévues au contrat; 

b. tous ces documents ont été vérifiés par le Canada; et 
c. les travaux livrés ont été acceptés par le Canada.  

6.7.4 Clauses du Guide des CCUA 

Supprimées 

6.7.5 Paiement électronique  
 

D’ici le 1er avril 2016, le Canada élimine graduellement les chèques au profit du dépôt direct. On 
encourage donc les Canadiens et les entreprises canadiennes à s’inscrire sans tarder au dépôt 
direct, pour respecter cette échéance. Le transfert électronique permet au Canada de déposer 
directement les paiements dans le compte bancaire de l’entrepreneur. L’entrepreneur est incité à 
s’inscrire au Paiement direct électronique (http://www.aadnc-
aandc.gc.ca/fra/1362499152985/1362499322435) et à fournir sur demande les données sur son 
compte bancaire. 
 

6.7.6 T1204 – Demande direct du ministère  
 
6.7.6.1 Conformément à l'alinéa 221 (1)(d) de la Loi de l'impôt sur le revenu, L.R. 1985, ch. 1, (5e suppl.), 

les ministères et organismes sont tenus de déclarer à l'aide du feuillet T1204, Paiements 
contractuels de services du gouvernement, les paiements versés aux entrepreneurs en vertu de 
contrats de services pertinents (y compris les contrats comprenant à la fois des biens et des 
services).  
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6.7.6.2 Afin de permettre aux ministères et organismes de se conformer à cette exigence, à la demande 
du Canada, l'entrepreneur doit fournir son numéro d'entreprise ou son numéro d'assurance 
sociale, selon le cas. (Les demandes peuvent être faites par lettre d'appel générale aux 
entrepreneurs, par écrit ou par téléphone.)  

6.8 Instructions relatives à la facturation 
 

1. L'entrepreneur doit soumettre ses factures conformément à l'article intitulé « Présentation des 
factures » des conditions générales et sous paragraphe 6.3.1 c) et d) de ce contrat. Les factures 
ne doivent pas être soumises avant que tous les travaux identifiés sur la facture soient 
complétés.   
 

2. Chaque facture doit être appuyée par :  

a. une copie des feuilles de temps pour corroborer les heures réclamées;  
b. une copie des factures, reçus, pièces justificatives pour tous les frais directs et pour tous 

les frais de déplacement et de subsistance; 
c. une copie du rapport mensuel sur l'avancement des travaux.  

 
3. Les factures doivent être envoyées à l’adresse indiquée à la page 1 du contrat de certification et 

de paiement. 
 
6.9 Attestations 
 
6.9.1  Conformité 

 
Le respect continu des attestations fournies par l'entrepreneur avec sa soumission ainsi que la 
collaboration constante quant à la présentation des renseignements connexes sont des 
conditions du contrat.  Les attestations pourront faire l'objet de vérifications par le Canada 
pendant toute la durée du contrat. En cas de manquement à toute attestation de la part de 
l'entrepreneur ou à fournir les renseignements connexes, ou encore si l’on constate que les 
attestations qu'il a fournies avec sa soumission comprennent de fausses déclarations, faites 
sciemment ou non, le Canada aura le droit de résilier le contrat pour manquement conformément 
aux dispositions du contrat en la matière. 

 
6.10  Lois applicables 
 

Le contrat sera interprété et régi par les lois en vigueur dans la province de la Saskatchewan, et 
les relations entre les parties seront déterminées en fonction desdites lois. 
 

6.11 Ordre de priorité des documents 
 

En cas d'incompatibilité entre le libellé des textes énumérés dans la liste, c'est le libellé du 
document qui apparaît en premier sur la liste qui l'emporte sur celui de tout autre document qui 
figure plus bas sur ladite liste.  
 

a) les articles de la convention; 
b) les conditions générales 2010B (2014-09-25), Services professionnels (complexité 

moyenne); 
c) l'annexe A, Énoncé des travaux; 
d) l’annexe D, Base de Paiement; 
e) la soumission de l'entrepreneur en date du __________ 
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6.12  Assurance 

L'entrepreneur est responsable de décider s’il doit s’assurer pour remplir ses obligations en vertu 
du contrat et pour se conformer aux lois applicables. Toute assurance supplémentaire souscrite 
est à la charge de l'entrepreneur ainsi que pour son bénéfice et sa protection. Elle ne dégage pas 
l'entrepreneur de sa responsabilité en vertu du contrat, ni ne la diminue. 

 
6.13  Langues officielles  

Tout entrepreneur qui agit pour le compte du MAINC ou Pétrole et gaz des Indiens du Canada 
(PGIC) dans un endroit où ce dernier fournit des services ou communications au public dans les 
deux langues officielles, doit aussi les fournir dans les deux langues officielles. Pour le MAINC, il 
s’agit de Amherst (Québec), la région de la capitale nationale (RCN), Toronto, Winnipeg, Regina, 
Edmonton, Vancouver, Iqaluit, Yellowknife et Whitehorse et pour PGIC, du bureau régional de 
Calgary. 

 

6.14  Ressortissants étrangers (entrepreneur canadien) 
 

L’entrepreneur devra se conformer aux exigences canadiennes en matière d’immigration 
applicables aux étrangers qui seront admis au Canada pour travailler temporairement à 
l’exécution du contrat. Si l’entrepreneur souhaite embaucher un étranger pour que celui-ci 
travaille au Canada à l’exécution du contrat, l’entrepreneur devra immédiatement communiquer 
avec le bureau régional de Service Canada le plus près pour s’enquérir des règles de 
Citoyenneté et Immigration Canada à suivre pour la délivrance d’un permis temporaire de travail 
à un étranger. L’entrepreneur assumera tous les coûts qui pourraient résulter de l’inobservation 
des exigences en matière d’immigration. 
 
 

6.15 Coentreprise   

6.15.1	 La coentreprise est composée des membres suivants : 
 
[Liste des membres de la coentreprise] 

6.15.2 _________________ a été nommé comme « membre principal » de la coentreprise et est 
pleinement habilité à intervenir à titre de mandataire de chacun des membres de cette 
coentreprise pour ce qui est de toutes les questions se rapportant à ce contrat; 

6.15.3 en signifiant les avis et préavis au membre principal, le Canada sera réputé les avoir signifiés 
également à tous les membres de la coentreprise;  

6.15.4 toutes les sommes versées au membre principal de la coentreprise en vertu du contrat seront 
réputées l'avoir été à tous les membres de la coentreprise; 

6.15.5 en cas de différend entre les membres de la coentreprise ou de modifications de la composition 
de la coentreprise, le Canada pourra décider, à sa discrétion, de résilier le contrat; 

6.15.6 tous les membres de la coentreprise sont conjointement et individuellement ou solidairement 
responsables de l'exécution de ce contrat.  
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ANNEXE « A » 
 

ÉNONCÉ DES TRAVAUX 
 

TITRE DU PROJET 
Inspections annuelles des usines d’approvisionnement en eau dans la région de la Saskatchewan 
 
1.0 Contexte : 
 
En vertu des protocoles nationaux du ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien (MAINC) sur 
l’approvisionnement en eau et le traitement des eaux usées, la région de la Saskatchewan a pour mandat 
d’effectuer des inspections annuelles de toutes les usines d’approvisionnement en eau situées dans les 
réserves de la Saskatchewan.  
 
2.0 Objectif : 
 
Effectuer des inspections des usines d’approvisionnement en eau, au sens des protocoles d’AADNC sur 
l’approvisionnement en eau et le traitement des eaux usées, dans vingt-sept lieux situés dans des 
Premières nations de la Saskatchewan. Une copie des protocoles sur l’approvisionnement en eau et le 
traitement des eaux usées peut être consultée à l’Annexe B. 
 
3.0 Portée des travaux : 
 
L’entrepreneur doit procéder comme suit : 
 

3.1 Communiquer avec les Premières nations dont le nom figure dans la liste des vingt-sept 
lieux où se trouvent des usines d’approvisionnement en eau et de traitement des eaux 
usées afin de fixer la date des visites et des inspections auprès du personnel concerné. 
Chaque lieu, à l’exclusion de Little Black Bear et de Wood Mountain, est doté d’une usine 
d’approvisionnement en eau et d’une usine de traitement des eaux usées, qui doivent faire 
l’objet d’une inspection concomitante. La liste des lieux en question peut être consultée à 
l’Annexe C; 

3.2 Lorsque la visite des lieux aura été menée à bien, l’entrepreneur rédigera un rapport de la 
visite/l’inspection des lieux, au sens des protocoles d’AADNC sur l’approvisionnement en 
eau; 

3.3 Chaque rapport sera soumis à l’examen et à l’approbation d’AADNC au fur et à mesure de 
sa rédaction. L’ensemble des vingt-sept rapports préparés au cours de chaque exercice 
doivent être soumis et acceptés avant le 31 mars de l’exercice visé; 

3.4 Fournir au besoin des mises à jour au chargé de projet; 
3.5 Collaborer directement avec le chargé de projet (ou le représentant délégué de la Direction 

des Services d’immobilisation/techniques) afin de recueillir des données, et ce à la 
demande du chargé de projet; 

3.6 Mener à bien l’analyse des données et la préparation des rapports au lieu de travail de 
l’entrepreneur.  

 
4.0 Résultats/Éléments livrables : 
 
L’entrepreneur doit réaliser ce qui suit à la satisfaction du chargé de projet : 
 

4.1 Toutes les inspections doivent être achevées avant le 31 janvier de chaque exercice. 
 

4.2 Un rapport de projet réalisé, créé à partir d’un gabarit Excel fourni par le chargé de projet, 
doit être soumis par courriel dès l’achèvement de chaque inspection. Le tableur peut être 
consulté à l’Annexe B dans la partie consacrée aux protocoles. 

 
5.0 Soutien ministériel : 
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AADNC apportera le soutien suivant à l’entrepreneur : 
 

5.1 La liste des usines d’approvisionnement en eau à inspecter, des données de base sur 
chacun des lieux, des rapports d’inspection publiés dans le passé;  

5.2 Servir de liaison pour l’organisation de la visite et de l’inspection des lieux si l’entrepreneur 
n’est pas en mesure de réaliser l’inspection après deux tentatives; 

5.3 Une zone de travail sur place temporaire afin de faciliter l’accès aux renseignements 
requis; 

5.4 Des gabarits Excel pour les systèmes d’approvisionnement en eau et de traitement des 
eaux usées. 
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ANNEXE « B » 
 

NORMES ET PROTOCOLES 
 

Les Normes et protocoles exécutoires en matière de systèmes centralisés de traitement des eaux usées, 
de systèmes centralisés d’approvisionnement en eau potable et de systèmes décentralisés 
d’approvisionnement en eau et de traitement des eaux usées dans les collectivité des Premières nations 
peuvent être consultés au site : 
 
https://www.aadnc-aandc.gc.ca/eng/1100100034988/1100100034989 
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ANNEXE « C » 
 

LISTE DES LIEUX 
 

Lieux à visiter et à inspecter : 
 

1. Première nation de Carry the Kettle 
2. Première nation de Cote 
3. Première nation de Cowesses 
4. Première nation de Day Star 
5. Première nation de Fishing Lake 
6. Première nation de George Gordon 
7. Première nation de Kahkewistahaw 
8. Première nation de Kawacatoose 
9. Première nation de Keeseekoose 
10. Première nation de The Key 
11. Première nation de Little Black Bear 
12. Première nation de Muscowpetung 
13. Première nation de Muskowekwan 
14. Première nation de Nekaneet 
15. Première nation d’Ocean Man 
16. Première nation d’Ochapowace 
17. Première nation d’Okanese 
18. Première nation de Pasqua 
19. Nation crie de Peepeekesis 
20. Nation des Nakotas de Pheasant Rump 
21. Nation crie de Piapot 
22. Première nation de Sakimay 
23. Première nation de Standing Buffalo 
24. Nation crie de Star Blanket (deux lieux) 
25. Première nation de White Bear 
26. Première nation de Wood Mountain 

 
 
Pour voir où se trouvent les lieux susmentionnés, consultez la Carte interactive sur les profils des 
Premières nations : 
 
http://fnpim-cippn.aandc-aadnc.gc.ca/index-eng.html 
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ANNEXE « D » 
 

BASE DE PAIEMENT 
 

 

L’entrepreneur sera rémunéré selon un tarif fixe par inspection pour les travaux exécutés conformément 
au contrat pendant des années consécutives comme suit. Les droits de douane sont inclus et les taxes 
applicables sont en sus. 

Tarif fixe par 
inspection 

1re année du 
contrat 

De la date 
d’attribution du 
contrat au 31 
mars 2016 

 Coût total estimé en dollars canadiens 
pour l’exécution des « inspections 
annuelles des usines 
d’approvisionnement en eau dans la 
région de la Saskatchewan » calculé en 
fonction de 27 inspections 

1re année du contrat 

 

_____________$ 

X 27 
inspections  

= Total 

__________$ 

 

Tarif fixe par 
inspection 

2e année du 
contrat 

Du 1er avril 2016 
au 31 mars 2017 

 Coût total estimé en dollars canadiens 
pour l’exécution des « inspections 
annuelles des usines 
d’approvisionnement en eau dans la 
région de la Saskatchewan » calculé en 
fonction de 27 inspections 

2e année du contrat 

 

_____________$ 

X 27 
inspections  

= Total 

__________$ 

 

 

Frais de déplacement et de subsistance 

L'entrepreneur sera remboursé pour les frais autorisés de déplacement et de subsistance qu'il a 
raisonnablement et convenablement engagés dans l'exécution des travaux, au prix coûtant, sans 
aucune indemnité pour les frais généraux ou le profit, conformément aux indemnités relatives aux 
repas, à l'utilisation d'un véhicule privé, et aux faux frais qui sont précisées aux appendices B, C et D de 
la Directive du Conseil du Trésor sur les voyages et selon les autres dispositions de la Directive qui se 
rapportent aux « voyageurs » plutôt que celles qui se rapportent aux « employés ». 

Tout déplacement doit être approuvé au préalable par le chargé de projet.  Tous les paiements peuvent 
faire l’objet d’une vérification par le gouvernement.  
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Coût estimé : _____$ (à être ajouté par le ministère dès l’attribution du contrat) 

 
 

Option de prolongation du contrat 
 

Pendant la (les) période(s) prolongée(s) du contrat, l’entrepreneur sera rémunéré selon un tarif fixe par 
inspection, tel que décrit ci-dessous, pour l’exécution de tous les travaux se rapportant à la prolongation 
du contrat. 

 

Tarif fixe par 
inspection 

1re année d’option 
du contrat 

Du 1er avril 2017 
au 31 mars 2018 

 Coût total estimé en dollars canadiens 
pour l’exécution des « inspections 
annuelles des usines 
d’approvisionnement en eau dans la 
région de la Saskatchewan » calculé en 
fonction de 27 inspections 

1re année d’option du contrat 

 

_____________$ 

X 27 
inspections  

= Total 

__________$ 

 

Tarif fixe par 
inspection 

2e année d’option 
du contrat 

Du 1er avril 2018 
au 31 mars 2019 

 Coût total estimé en dollars canadiens 
pour l’exécution des « inspections 
annuelles des usines 
d’approvisionnement en eau dans la 
région de la Saskatchewan » calculé en 
fonction de 27 inspections 

2e année d’option du contrat 

 

_____________$ 

X 27 
inspections  

= Total 

__________$ 

 

 


